LEGENDE

LEGENDE DU VOISIN
BRIQUE DE PAREMENT TON CLAIR

CHASSIS EN PVC DE TON GRIS
ANTHRACITE

DESCENTE D’EAU PLUVIALE

SEUIL EN PIERRE BLEUE

@O ® ©®E

TUILE TON GRIS FONCE
@ PORTE DE GARAGE TON BRUN
@ PORTE PLEINE TON BRUN

CHASSIS BOIS TON BRUN
@ TUILE TON MARRON FONCE

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

(17) BRIQUE DE PAREMENT TON ROUGE /
BRUN

LEGENDE DU PROJET
(A) BRIQUE DE PAREMENT TON GRIS

. CHASSIS EN PVC DE TON NOIR

(C) DESCENTE D'EAU PLUVIALE EN ZINC
PREPATINEE NOIR

©) ruLe Ton NOR
@ SEUIL EN PIERRE BLEUE

(F) couvre MuR EN PIERRE BLEVE
(©) GARDE CORPS EN VERRE
(H) caroe corps N METAL

MITOYENS:

MURS MITOYENS: APRES L'OBTENTION DU
PERMIS ET AVANT LE DEBUT DU
CHANTIER:

A: LE MAITRE DE L'OUVRAGE EST DANS
L’OBLIGATION D’ACHETER LES MURS
MITOYENS UTILISES. LE PRIX EST FIXE
PAR UN EXPERT GEOMETRE

B: L'ETAT DES LIEUX DES VOISINS (A
REALISER PAR UN EXPERT GEOMETRE)
EST A ETABLIR ET A SIGNER PAR LES
VOISINS AVANT LE DEBUT DE CHANTIER.
CET ETAT DES LIEUX EST A CHARGE DU
MAITRE D'OUVRAGE.

C: MUR EXISTANT A REHAUSSER: TOUS
LES FRAIS LIES A CETTE REALISATION
SONT A CHARGE UNIQUEMENT DU MAITRE
DE L’OUVRAGE ET NON PAS DU VOISIN.

TOUS LES MATERIAUX DE LA FACADE ARRIERE
SONT IDENTIQUE A CEUX DE LA FACADE AVANT

PAS DE BLOCS ARGEX POUR LA FIXATION
DES PORTES

GARDE—CORPS: A REALISER SUIVANT LES
NORMES DE SECURITE

CHASSIS: LE DESSIN DE L'ARCHITECTE EST
INDICATIF ; LA DIMENSION DES CADRES EST

A VERIFIER ET A MODIFIER PAR L’ENTREPRISE

L’ENTREPRISE EST OBLIGEE DE VERIFIER
LES MESURES AVANT LA REALISATION

BATIMENT EXISTANT: RELEVE A VERIFIER
PAR ENTREPRISE AVANT LA REALISATION

SITUATION DE FAIT:
L'ARCHITECTE N’EST PAS RESPONSABLE
DES MESURES PRECIS DE LA SITUATION

DE FAIT.

LE DEMANDEUR POURRA FAIRE UN
RELEVE PRECIS PREALABLE AU CONTRAT
D’ARCHITECTE.

EN FONCTION DE L’EXECUTION,
L'ENTREPRISE A LE DROIT DE MODIFIER
LE SCHEMA DES EGOUTS

NIVEAU D'EGOUT PUBLIC A VERIFIER PAR
ENTREPRISE AVANT TERRASSEMENT

CHAUDIERE DESSINEE A TITRE INDICATIF.
SA DIMENSION DEPEND DE L'ETUDE DU
SYSTEME _DE CHAUFFAGE

INTERDICTION DE PLACER LA CHAUDIERE
DANS LA SDB

L'ETUDE DES TECHNIQUES SPECIALES
DOIT ETRE REALISEE PAR UNE SOCIETE
AGREE

LE CHANTIER POURRA DEBUTER
UNIQUEMENT APRES LE RESPECT TOTALE
DE CES CONDITIONS.

LEGENDE

FONDATIONS ET STRUCTURE: A VOIR
SUIVANT ESSAIS DE SOL ET ETUDE DE
STABILITE

EXTINCTEUR
RESISTANCE AU FEU 30MIN

6 PORTE SOLLICITEE A LA FERMETURH

5 INDICATION DE SORTIE DE SECOURS
+ ECLAIRAGE DE SECOURS

DEVIDOIR LONGEUR 25M

[/77] MACONNERIE EXISTANTE
[ ] NOUVELLE MACONNERIE
CHAUD.

CHAUDIERE AVEC VENTILATION
HAUTE ET BASSE

% SYSTEME DE VENTILATION

MECANIQUE

ACCESSIBLE POUR PERSONNE A
MOBILITE REDUITE

JOINT DE 2CM:
A CHAQUE JONCTION AVEC UN BATIMENT
EXISTANT

CHEMINEE:
A VERIFIER ET REHAUSSER DANS LES
REGLES DE L'ART

L’ARCHITECTE N’EST PAS RESPONSABLE
DES TRAVAUX REALISES AVANT LE
CONTRAT SIGNE.

L’ARCHITECTE N’EST PAS RESPONSABLE
DE TOUS LES TRAVAUX REALISES SANS
AUTORISATIONS PREALABLES.

L'ENTRERISE EST OBLIGEE DE VERIFIER
LE DESSIN DE L'ESCALIER AVANT SA
REALISATION

BRIQUE DE PAREMENT:
AVEC CORNIERE APPARENTE




